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     Simulez votre regroupement de crédit

  
 
     La simulation de votre crédit en ligne 
 Simple simple geste, visualisez les montants de votre regroupement de crédits et ajustez-les à votre guise ! 
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   La simulation en ligne, un premier pas vers l’avenir
La simulation en ligne est l’une des premières étapes par lesquelles vous devez passer avant de contracter votre regroupement de crédits. Véritable avancée technologique, le simulateur en ligne est l’outil qui vous permet de comparer toutes les offres proposées par les banques et autres organismes financiers sans devoir sortir de chez vous.
D’un simple geste, vous avez l’opportunité de visualiser les différents montants relatifs à votre regroupement de prêts. Vous obtenez donc une vue globale sur votre taux d’intérêt, le montant de vos mensualités, le montant total à devoir rembourser ainsi que sur le TAEG.
Contractez un regroupement de crédits n’aura jamais été aussi facile qu’avec le simulateur en ligne. 
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   Votre regroupement de crédits simplifié grâce à la simulation
Dans le monde du crédit, tout semble compliqué et la confusion est reine. Entre le nombre de publicités que vous croisez au quotidien, les slogans qui vous trottent en tête ou encore les conseils de vos proches qui vous embrouillent l’esprit, il est difficile de savoir sur quel pied danser. Le réflexe à adopter dans ce type de situation est de garder un esprit critique et de mener des comparaisons. 
Pour mener à bien ces comparaisons et ainsi confronter des éléments identiques entre eux, le simulateur est l’outil idéal. Seul petit bémol, il est toujours préférable de coupler cette projection avec un véritable rendez-vous chez votre banquier ou votre courtier. Il est important de garder en tête que la simulation en ligne ne prend pas en compte votre situation (personnelle, professionnelle, financière…) ce qui a une influence directe sur votre taux d’intérêt et donc sur votre regroupement de crédits plus globalement.
 
 
 
 
    Mettez de l’ordre dans vos finances grâce au regroupement de prêts
Il n’est pas rare de vous retrouver à devoir gérer 4-5-6-7 prêts simultanément. La difficulté réside dans les modalités qui sont toutes différentes puisque ce sont tous des prêts contractés indépendamment les uns des autres. Par conséquent, les durées, les mensualités et les taux d’intérêt sont tous différents. Il est donc facile de s’y perdre, de faire une erreur ou plus grave, d’oublier de rembourser vos mensualités. Afin de maintenir votre budget en parfait équilibre, il est important que celui-ci soit clair et ordonné. Pour y parvenir, quoi de mieux que de rassembler tous vos crédits pour qu’ils n’en forment plus qu’un ? Grâce au regroupement de crédits, remettez de l’ordre dans vos finances ! 
Bon à savoir : le regroupement de crédits comprend tant les crédits personnels que les prêts hypothécaires. Grâce à cette alternative financière, vous avez l’occasion de gérer votre budget d’une main de maître en ayant une vue constante sur les chiffres. 
La simulation en ligne, l’outil qui vous aide à choisir
Comme nous l’expliquions précédemment, la simulation en ligne est l’outil idéal pour vous aider à comparer les différentes offres. Pour bien opposer les différentes offres, un élément en particulier doit retenir votre attention. Cet élément n’est d’autre que le taux d’intérêt. 
Le taux d’intérêt : l’élément à garder à l’œil
Vous pouvez moduler votre demande de regroupement de crédits comme vous le désirez. Le montant, la durée, les mensualités s’accordent à vos besoins. Le seul point que vous ne pouvez pas choisir est le taux d’intérêt.
Ô combien important, le taux d’intérêt est le pourcentage qui donne le ton de votre crédit. Votre but ultime est de trouver celui qui se rapproche le plus de 0. C’est ce petit pourcentage qui indique le montant de la somme à devoir rembourser en plus du montant initialement prévu.
Pour que cela soit plus clair pour vous, prenons un exemple :
	Vous regroupez vos crédits pour une somme totale de 50.000€ avec une durée de remboursement de 120 mois (10 ans) pour des mensualités de 553.85€. La somme totale que vous devez rembourser est donc de 66.461,75€ et le taux d’intérêt est de 5.85%.
	Dans l’exemple, le montant des 5.85% du taux d’intérêt représente une somme de 16.461,75€.

Votre but est de trouver l’offre avec le taux d’intérêt qui se rapproche au plus près de zéro. Grâce à cela, vous devrez rembourser moins in fine.
Evidemment, plus vous prenez une période de remboursement courte, plus votre somme totale de remboursement est basse. Il est logique qu’une longue durée de remboursement représente un risque plus important pour la banque ou l’organisme financier vers lequel vous vous êtes tournés. La banque augmente donc ses intérêts pour récompenser ce risque plus important. 
 
  Pourquoi procéder à un regroupement de crédits ?
Le regroupement de crédits est une opportunité mise à votre disposition afin de vous aider à gérer au mieux vos crédits et ainsi remettre de l’ordre dans vos finances. 
Il est vrai que l’atout principal du regroupement de crédits est de simplifier votre budget. Il est parfois compliqué de maintenir l’équilibre entre vos différents prêts. Rembourser 5-6-7 crédits simultanément est un véritable casse-tête car les modalités des différents prêts ne sont pas identiques. Afin de compliquer la chose, vos mensualités ne sont pas les seuls factures que vous recevez chaque mois. Entre l’électricité, l’eau, les factures de téléphone et les assurances, il est facile d’oublier un paiement pour l’un de vos crédits.
Avec le regroupement de crédits, vous n’avez plus ce problème à devoir gérer. 1 mensualité, voilà ce qui vous attend. Simple, facile et efficace.
Que concerne le regroupement de crédits ?
Le regroupement de crédits concerne tant vos prêts hypothécaires que vos crédits personnels. Vous avez l’occasion de rassembler tous vos crédits en cours de remboursement. Mais, ce n’est pas tout !
Vous pouvez inclure dans votre regroupement de crédits d’autres éléments :
	Vos dettes
	Vos impôts
	Vos factures
	Vos loyers non payés
	Vos taxes
	…

Néanmoins, il est important de différencier ces deux options. D’un côté, vous regroupez les crédits contractés auprès d’une banque ou d’un autre établissement financier. Le créancier, dans ce cas-ci, est donc votre banque. De l’autre côté, vos dettes concernent les difficultés de la vie courante. Cette petite nuance différencie les deux opérations mais fondamentalement parlant ce sont tous deux des solutions qui permettent de regrouper vos charges et de mieux les répartir dans le temps. 
Le regroupement de crédits, la solution à tous vos problèmes financiers !
Vous l’aurez compris, le regroupement de crédits est une solution qui peut intervenir dans de nombreuses situations et qui conserve son but initial : vous aider à ne pas tomber dans le surendettement. 
Véritable bouée de sauvetage, le reroupement de crédits est une solution à la portée de tous. Vous n’avez qu’à tiré la sonnette d’alarme afin d’enclencher les démarches avec votre banquier ou votre courtier.
 
 
 
 
  Simulez votre regroupement de crédits en 1 clic
Prévoyez votre avenir en simulant votre regroupement de crédits. De cette manière, aucune mauvaise surprise ne viendra compromettre votre futur !
Avec l’aide de Regroupement de Crédits.be, trouvez le regroupement de prêts qui vous corresponde et qui s’adapte à vos besoins!
 
 
     Allégez vos mensualités et laissez respirer votre budget ! 
 Grâce au regroupement de crédits, votre budget pourra enfin respirer ! Trouvez le professionnel proche de chez vous ! 
 
 
     Comment déposer votre demande de regroupement de crédits ?
Avant d’entamer les démarches, il est important de savoir pourquoi vous désirez faire cela. Pour réduire vos mensualités ? Pour faciliter la gestion de votre budget ? Pour obtenir un nouveau taux d’intérêt et une somme supplémentaire ?
Se poser les bonnes questions et connaitre vos motivations avant d’entreprendre des démarches est la clé essentielle afin de trouver le regroupement de crédits dont vous avez besoin.
Ensuite, l’étape de la simulation est cruciale. Elle vous permet de vous faire une idée des différentes alternatives possibles. Cela vous permet également de ne pas être surpris lorsque vous couplez cela avec un rendez-vous au sein d’une agence bancaire. C’est une manière de préparer le rendez-vous.
S’enchaine alors l’étape de la demande de regroupement de crédits. Lorsque vous avez trouvé la solution qui vous convient le mieux, vous devez donc déposer votre demande. Pour se faire, vous devez fournir certains documents :
	La copie recto-verso de votre carte d’identité
	Une copie de vos 3 dernières fiches de paie
	Une copie de vos prêts en cours de remboursement
	Le décompte des prêts à rembourser
	Un justificatif de domicile
	L’estimation de votre bien immobilier (si vous en possédez un)
	Une copie de vos dettes

Avec ces différents éléments, l’organisme financier est en mesure de dresser votre profil et avoir une vision claire de votre situation. Evidemment, tous ces éléments vont entrer en ligne de compte pour trouver le regroupement de crédits taillé sur-mesure pour vous.
 
Déposer votre demande : le résumé
	Etape	Explication 
	1.	Se poser les bonnes questions : Pourquoi avoir besoin de regrouper vos crédits ? 
	2.	La simulation en ligne : visualisez les montants de votre regroupement de crédits
	3.	Dépôt de votre demande de regroupement de crédits 


 
  Les modalités du regroupement de crédits
Vouloir regrouper vos crédits est une excellente initiative afin d’équilibrer au mieux votre budget. Cependant, il est toujours intéressant de connaitre les modalités du regroupement de crédits avant.
1.Qui peut contracter un regroupement de crédits ?
Tout le monde peut contracter un regroupement de crédits à condition d’avoir au minimum deux prêts en cours de remboursement. Mise à part cela, il n’existe pas d’autre condition afin d’être en mesure de contracter votre regroupement de crédits puisqu’en théorie, vous répondez déjà aux conditions d’octroi pour vos prêts.
2. Quand regrouper vos crédits ?
Il se dégage deux visions qui motivent votre choix de franchir le cap du regroupement de crédit :
	Lorsque vous avez trop de crédits à gérer, le regroupement de prêts permet de les rassembler ce qui vous facilite la tâche.
	Lorsque vous êtes serré par vos crédits. Avec le regroupement de prêts, vous avez l’occasion d’ajuster les mensualités afin de laisser respirer votre budget.

3. Comment procéder à un regroupement de crédits ?
Pour procéder à la contraction d’un regroupement de crédits, vous devez déposer votre demande et fournir les documents adéquats cités précédemment. 
4. Vers qui se tourner pour contracter votre regroupement de crédits ?
Pour contracter votre regroupement de crédits, vous pouvez soit le demander directement à votre banque ou à votre courtier. En faisant appel à votre courtier, vous avez plus de chances de trouver l’alternative la plus intéressante pour vous.
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 Qualité du contenu dans le domaine du regroupement de crédit : 4,8 étoiles sur 445 avis

 
 
   Regroupez vos crédits hypothécaires et personnels en un seul et même crédit avec le regroupement de crédits ! Le regroupement de crédits pour retrouver un peu de sérénité dans le remboursement de vos crédits.
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Creditgo est un site d’information dans le domaine crédit et non un prestataire / courtier en crédit.
Pour toutes demandes vous pouvez nous contacter tout simplement via notre page contact.
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